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C- 34-06-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 JUIN 2017 
 

DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT ECONOMIQUES – MODIFICATIONS 
STATUTAIRES DU SMO (SYNDICAT MIXTE OUVERT) POUR LA PROMOTION ET 

LE DEVELOPPEMENT DE LA PLATEFORME NIORT TERMINAL 
 

 
Monsieur Claude ROULLEAU, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5721-1 et 
suivants ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Ouvert (SMO) pour la promotion et le développement de la 
Plateforme Niort Terminal et notamment l'article 8, 
Vu la délibération du Comité Syndical du SMO Niort Terminal du 29 mai 2017 proposant la 
modification de plusieurs articles des statuts du SMO. (Les modifications figurent en gras dans 
les statuts annexés à la présente délibération). 
 
Considérant la volonté exprimée par la Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre de 
consolider et d’approfondir sa participation aux travaux d’aménagement de la plateforme 
multimodale Niort Terminal, ainsi qu’à sa gouvernance ; 
 
Considérant par ailleurs la nécessité, pour permettre un développement optimal de la plate-
forme multimodale Niort Terminal, de favoriser la participation des membres du syndicat, aux 
côtés de ce dernier, au capital des sociétés d’économie mixte qui contribuent au 
développement économique des territoires sur lesquels la plate-forme est établie. 
 
Il est proposé une modification des statuts dans les conditions suivantes :  
 
• Le 4ème alinéa du Préambule est rédigé de la manière suivante : 
 
« Le Syndicat Mixte Niort-Terminal est chargé : 
- de la gestion opérationnelle et commerciale des équipements communs de la plate-
forme : installations de Niort Saint-Florent, I.T.E. de Prahecq, I.T.E. de la Crèche ; 
- de la réalisation des investissements, travaux et équipements portant sur toutes les 
installations ferroviaires visées ci-dessus » 
 
• Le 3ème alinéa de l’article 4 est rédigé de la manière suivante :  
« Le Syndicat Mixte a pour objet : 
- d’aménager comme maître d’ouvrage, le site de Niort Saint-Florent et les équipements 
communs dont pourrait être amené à se doter le site; 
- d’assurer, comme maître d’ouvrage, les travaux à réaliser sur les I.T.E. de Prahecq et 
de La Crèche ; 
- d’assurer comme maître d’ouvrage tous les travaux d’extension et d’aménagement sur 
les installations du site « Atlansèvre», prolongeant l’ITE de La Crèche.  
- d’exploiter ou de faire exploiter sur les plans opérationnel et commercial l’ensemble de 
la plate-forme multimodale et multi sites.  Accusé de réception en préfecture
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- d’envisager les voies et moyens permettant, à terme, l’intégration complète de toutes 
les installations de transport embranchées dans le périmètre de compétences du syndicat 
mixte. » 
 
• Il est ajouté un 9 ème alinéa suivant à l’article 4 : 
 
La création du syndicat et le transfert des compétences y afférant ne font pas obstacle à ce 
que les membres du Syndicat prennent, aux côtés de ce dernier et dans le cadre des 
compétences qui leur sont reconnues par la loi, notamment par les articles L. 5214-16 et L. 
5216-5 du code général des collectivités territoriales, des participations dans des sociétés 
visées aux articles L. 1521-1 et suivants et L. 1531-1 et suivants et L. 1531-1 et suivants du 
même code. 
 
• Le 1er alinéa de l’article 7 est rédigé de la manière suivante :  
 
Le syndicat est administré par un comité syndical de 12 délégués titulaires désignés, par les 
membres du Syndicat Mixte Niort Terminal, selon la répartition suivante : 
• Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale des Deux-Sèvres : 3 membres 
• Communauté d’Agglomération du Niortais : 6 membres 
• Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre : 3 membres 
 
• La deuxième partie de l’article 15 est rédigée de la manière suivante : 
 
Les membres du syndicat mixte s’engagent à verser une contribution financière suffisante 
pour assurer la réalisation de l’objet syndical. Son montant est déterminé dans les conditions 
suivantes, sans préjudice des dispositions de l’article 16 alinéa 2 des présents statuts.  
 
1°- Budget de fonctionnement : 
• 50 % Communauté d’Agglomération du Niortais  
• 25 % Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale des Deux-Sèvres  
• 25 % Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre  
 
2°- Budget d’Investissement : 
• 50 % Communauté d’Agglomération du Niortais  
• 25 % Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale des Deux-Sèvres  
• 25 % Communauté de Communes du Haut Val de Sèvre  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver les modifications des statuts du Syndicat Mixte Ouvert (SMO). Les 
modifications figurent en gras dans les statuts joints à la présente délibération 

 Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer les documents afférents.  
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 1 

 
 

Claude ROULLEAU 
 

Vice-Président Délégué 
 

 
Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20170627-c34-06-2017-DE
Date de télétransmission : 05/07/2017
Date de réception préfecture : 05/07/2017


